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Franco e t l 'Espagne 

Situation actuelle de l'Espagne aux points 
de vue religieux, politique, scientifique, 

économique 1 

I . — L ' A S P E C T R E L I G I E U X 

Depuis le x v i 6 siècle, jamais l'Eglise n 'a pris un tel essor 
dans notre pays. Contra i rement aux imputat ions de nos 
ennemis, elle n 'est en rien asservie à l 'E ta t , et jouit de son 
entière liberté. Un accord parfait préside à leurs mutuelles 
relations. Les gouvernants respectent profondément l 'auto­
rité de l 'Eglise; agréer ses enseignements et s'y conformer 
leur est un point d 'honneur. 

« C'est avec fierté que nous le proclamons, disait le direc­
teur de l 'Educat ion nationale, aucun E t a t moderne n ' a 
correspondu aussi fidèlement que nous et avec un égal enthou­
siasme aux directives de l 'encyclique Divini illius Magistri. 
Jamais ils ne résolvent sans l 'avis de l'Eglise les problèmes 
plus épineux. E n outre, de plein droit l 'archevêque de Tolède, 
primat d 'Espagne, et d 'autres évêques, au choix du chef, 
siègent au Conseil d 'E t a t . Avan t d 'entrer en fonction, le 
ministre des Affaires extérieures étai t président d'Action 
catholique. Quant aux anciennes lois impies, toutes sont 
abolies. 

Dans les universités et les collèges d 'E ta t , l 'enseignement 
de la religion est de rigueur. Les fêtes religieuses de précepte 
sont en tou t point assimilées aux dimanches. Si, par nécessité, 
certains t ravaux se poursuivent ces jours-là, les pa t rons 
doivent concéder aux employés une heure entière pour 
satisfaire à leurs obligations religieuses, et, de plus, compenser, 
au cours de la semaine, le jour de congé. 

Un organisme national s'occupe de réparer les ravages 
semés par la révolution communiste . Depuis 1940, 480 églises 

1. Ce document a été adressé à la fin de l'année 1945 par des scolasUques 
rédemptoristes d'Espagne à leurs frères en religion du Canada. Il a paru dans 
le Droit du 28 février 1946. 
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ont été rebâties et 3,083 autres restaurées. Ces t ravaux 
coûtèrent environ 62,832,500 pesetas. En outre, on a construit 
14 nouveaux séminaires; et douze sièges épiscopaux, rendus 
vacants par les crimes des Rouges, possèdent maintenant 
leurs t i tulaires. 

L ' E t a t considère comme légats spirituels tous les mission­
naires qui se dirigent vers les pays étrangers. A ce t i tre, il les 
couvre de sa faveur et de sa protection officielle. Pour sub­
venir aux nécessités du clergé, il a consenti un déboursé de 
près de 126 millions de pesetas. 

Chez nous, l 'Action catholique est florissante. Par tout 
renaissent la piété et l 'esprit religieux. E n voici un exemple 
dans le jubilé d 'argent où nous avons commémoré la consé­
cration de la patr ie au Sacré Cœur . 

A cet te occasion, 320 pèlerinages de tous les diocèses 
vinrent à Cerro de los Angelos. Y part icipèrent toutes les 
organisations catholiques et toutes les classes sociales. Mais, 
sans contredit , le pèlerinage organisé spontanément par les 
chefs de l 'armée t ranchai t par sa signification. A la procession 
du Saint Sacrement à t ravers les rues de la ville, les chefs 
eux-mêmes des armées de terre , de mer et de l'air portèrent 
le dais. Voilà cer tainement une splendide leçon de piété. 
Mais , des matières religieuses, passons à un autre point. 

II . — LA SITUATION POLITIQUE 

Quelle est la s i tuat ion politique ? Not re gouvernement 
se t ient à égale distance de la tyrannie et de la démagogie. 

« A l 'étranger, nous ne l 'ignorons pas, on nous impute 
à satiété des idées ant idémocrat iques. De tels accusateurs 
l ' ignorent évidemment , mais la véri table démocratie, c'est 
avan t tou t la pra t ique de l 'Evangile; notre pays, lui, le croit, 
e t p ra t iquement . L 'élément spirituel, levain de notre réno­
vat ion politique, est tou t juste ce qui la rend si populaire 
et si démocrat ique. » Ce sont les paroles de Franco lui-même 
(18 juillet 1945). Ce t te conception chrétienne de l 'E ta t transpire 
dans toutes les lois qu 'on adopte . Elle t ranspire spécialement 
dans celle qu 'on pourrai t dire la principale, et promulguée 
récemment (17 août 1945). On nous citerait difficilement 
ailleurs une loi qui exprime avec une telle vigueur les droits 
de l 'homme, la dignité de la famille, la doctrine de l'Eglise 
sur les conditions du travail et des ouvriers. Des articles 
entiers réfèrent presque à la le t t re la doctrine de Pie XII , 
tel celui qui a t ra i t aux délits et à leurs sanctions. La religion 
catholique est reconnue seule religion de l 'E ta t . Toutefois, à 
l 'opposé des fausses incriminations de nos adversaires, 
personne ne peut être molesté, si, pr ivément, il professe une 
au t re croyance religieuse, et pra t ique un culte différent. 
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Tous les expatriés de la dernière guerre peuvent main­
tenant rentrer dans la patrie, et y bénéficier de la sécurité 
commune. E n 1940, les prisons regorgeaient de prisonniers: 
271,000 pour délits de guerre. A l 'heure présente, la p lupar t 
ont récupéré leur liberté complète, ou du moins conditionnelle; 
15,000 seulement n 'ont pas été élargis. Le gouvernement 
encourage la vraie liberté et réprime les abus : pa r tou t la 
paix s 'épanouit. 

III. — L'ORGANISATION SOCIALE 

L'organisation sociale méri te pour sa pa r t de justes 
éloges. Sous l 'impulsion de l 'E t a t ont surgi, et en nombre, les 
institutions de bienfaisance. Ment ionnons les meilleures. 
D'abord, le Secours social pour le soulagement des grandes 
misères de l 'humanité , où 207,867 enfants reçoivent l 'alimen­
tation et une éducation chrét ienne; 26,000 d 'entre eux, dûment 
instruits de la religion, furent reçus à la première communions 
là encore prennent leurs repas quotidiens 193,832 adul tes ; là, 
enfin, bénéficient des t ra i tements de médecins expérimentés 
10,000 mères de famille. Signalons aussi « l 'assurance contre 
la maladie », « l 'œuvre des foyers », qui compte déjà à son 
crédit la construct ion de 12,905 maisons, et l 'établissement 
du salaire familial. (Nous omet tons ici quelques détails con­
tenus dans la lettre.) 

Enfin, le grand principe inspirateur de nos dirigeants, 
c'est Franco en personne qui l 'énonce. Nous poursuivons 
toujours cet idéal: met t re sous l'influence de la Croix les 
intérêts nat ionaux et sociaux. 

I V . — RELATIONS I N T E R N A T I O N A L E S 

Que dire de nos relations internationales ? D 'abord , 
Franco s'est ingénié à maintenir la paix par une fidélité rigou­
reuse aux t ra i tés conclus avec les autres nat ions. Notre pacte 
avec le Portugal , promesse d 'une paix réciproque, témoigne 
hautement de nos intent ions pacifiques. L 'Espagne a toujours 
refusé sa s ignature — l 'univers en est témoin — à l 'accord 
tripartite qui nous aurai t entraînés dans le tourbillion de la 
guerre. Jamais non plus, pas même aux heures les plus 
critiques, elle n 'a consenti à prendre les armes en faveur de 
l'un des belligérants. E t pour tan t , à quelles pressions ne 
fallut-il pas résister, même si les armées en présence ne vio­
lèrent pas l ' intégrité de nos frontières? Peut-ê t re avez-vous 
su qu 'une division, la Légion d'Azur, a combat tu en Russie. 
Nous ne le nierons pas. Encore faut-il savoir, comme le 
déclarait Franco, que nous n 'avions pas la moindre intent ion 
d'entrer en guerre contre une nat ion quelconque (du reste, 
il n'y eut là que des volontaires); notre bu t exclusif é tai t 
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alors de prouver de nouveau, et catégoriquement, comme 
naguère sur notre sol, notre opposition absolue et irréduc­
tible à l 'égard du communisme. Qu'on le sache: nous sommes 
et nous resterons les antagonistes du communisme! 

La volonté pacifique de l'Eglise d 'Espagne s'est mani­
festée dans ses innombrables prières pour implorer la paix. 
Pendan t la durée de la guerre, un mandement episcopal 
imposait aux prêtres l 'oraison « Pour la paix »; de même, dans 
les cérémonies publiques, utilisait-on la prière du Souverain 
Pontife pour demander la paix. Le message de l 'Action catho­
lique à tous les fidèles de l 'univers a t tes ta i t les sentiments 
du peuple espagnol. Il contenai t une pressante invitation à 
une croisade de prières pour obtenir au plus tô t de Dieu la 
fin des hostilités, la cessation des ravages croissants semés 
par la guerre, le respect des prérogatives de la personne 
humaine dans les pays occupés, la protection de la Ville 
Eternelle, la répression enfin du matérialisme, flot morbide 
qui déferle sur le monde. Le cardinal Maglione, avec l 'appro­
bation du Souverain Pontife en personne, qualifia ce docu­
ment d'« admirable témoignage de charité fraternelle ». 
D'ailleurs, différents peuples y répondirent en termes fort 
élogieux. 

D 'au t re part , cet te inébranlable volonté de L'Espagne de 
se tenir hors de la mêlée, n 'a pas consti tué une entrave à sa 
libéralité. Selon ses ressources, elle a concouru au soula­
gement des nations lamentablement dévastées. La collecte 
organisée dans le pays nous a permis d'offrir au Souverain 
Pontife la somme de 25 milliards de pesetas (le gouvernement 
en versa pour sa pa r t 2 milliards), pour permet t re à sa chari­
table compassion de secourir les innombrables affigés. A deux 
reprises, l ' intervention de l 'Espagne a gagné les nations belli­
gérantes à un échange entre prisonniers de guerre. Tout 
récemment encore, par une avance spontanée auprès des 
alliés, notre chef s'offrait généreusement à accueillir pour 
l 'hiver 50,000 enfants des pays dévastés. C'est ainsi que 
2,000 pet i ts Juifs passeront l 'hiver chez nous. 

V. — LE PROGRÈS S C I E N T I F I Q U E 

Dans le domaine scientifique signalons deux faits élo­
quents qui révèlent le zèle de l 'E ta t . C'est, en premier lieu, 
la res taurat ion de la Cité universitaire de Madrid , établie 
par le dernier roi d 'Espagne, Alphonse X I I I , et détruite 
pendant la guerre espagnole. On l'a reconstruite et magni­
fiquement ornée. C'est encore l 'organisation du Conseil 
supérieur des recherches scientifiques, principal organe des 
sciences. Sa mission est de diriger les recherches des savants, 
de stimuler les chercheurs, de favoriser leurs é tudes et de 
récompenser leurs succès. Grâce à la création de ce Conseil, 
nos gouvernants on t reçu de Pie X I I une let tre de félicitations, 
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adressant des éloges particuliers à Franco ainsi qu 'au directeur 
de l 'Educat ion nationale, pour leur sollicitude à promouvoir 
les sciences, et accordant une spéciale bénédiction aux 
travailleurs qui s'intéressent à l 'œuvre. 

Ces quat re dernières années, Franco a fait éditer 290 
ouvrages scientifiques, et lancer dans le public environ 50 
périodiques. L'Université pontificale de Salamanque, res­
taurée depuis quat re ans, tâche de recouvrer ses anciens 
lauriers. Sous son toit des élèves de plusieurs pays différents 
poursuivent leurs études.. . 

VI. — D A N S LE DOMAINE ÉCONOMIQUE 

Vous n'ignorez pas quelle étai t notre si tuation écono­
mique après la guerre: trésor public dilapidé, temples détrui ts , 
nombreux édifices en ruines, œuvres d 'ar t sans nombre gas­
pillées. Ce spectacle lamentable ramenai t sur nos lèvres le 
gémissement du poète: <i Etiam periere ruing. Même les 
ruines ont péri! » Or, l 'E t a t a entrepris un relèvement général. 
Les navires de pêche at teignent le nombre de 350; on a réparé 
les voies ferrées et accru les voies électriques. De nouvelles 
mines de charbon et de fer sont creusées, tandis qu 'on améliore 
les anciennes. L'agriculture et l ' industrie ont pris un magni­
fique essor. L'Etat , en effet, leur alloue d 'abondants subsides, 
les protège, les dirige. E t ce qui frappe dans ce renouveau, 
c'est qu 'un tel redressement s'est effectué quand la guerre 
bouleversait la plupart des pays. Pour nous, la paix nous 
sourit; nous n 'avons manqué de rien ou à peu près; nous 
travaillons pour Dieu et la Pa t r ie ! 

CONCLUSION 

Dans ces conditions, les paroles de notre cher et illustre 
chef, adressées aux populat ions espagnoles d 'Amérique, à 
l ' inauguration d 'un poste radiophonique (29 juin 1945), ne 
vous étonneront pas : « L 'Espagne n'est pas le moins du 
monde comme ses ennemis s 'acharnent à la dépeindre. Au 
contraire, elle est en toute vérité telle que vous la souhaitez: 
sainte, vaillante, laborieuse, généreuse, honnête, admirable. » 
Et il poursui t : « Combien souvent n'arrive-t-il pas que les 
visiteurs, après l'avoir parcourue en tou t sens et t rouvée si 
prospère et si bien organisée, profèrent des éloges comme 
ceux-ci: Est-ce donc là l 'Espagne que nous-mêmes, nos 
concitoyens, tous les peuples, nous pensions écrasée, mal­
heureuse, opprimée, bouleversée ? Pourquoi votre propagande 
à l'extérieur n'explique-t-elle pas, n'illustre-t-elle pas votre 
incomparable prospérité ? Elle devrait informer l 'univers de 
votre relèvement, de ces magnifiques œuvres économiques 
et sociales; démontrer l 'é tonnante rénovation réalisée dans 
toutes les sphères de l 'activité. Si, à l 'étranger, on soup-

[324] 



— 6 — 

çonnait seulement cet te vitali té de l 'Espagne, ses institutions, 
ses assemblées, son système électoral, son progrès marqué 
et général, oserait-on encore vous calomnier ? Les divers 
gouvernements n 'ambitionneraient-i ls pas plutôt de vous 
seconder dans ce redressement ? En vérité, votre réputat ion 
mondiale est radicalement faussée! » 

Pour notre part , nous tenons à l 'ajouter: s'il est légitime 
d 'a t t r ibuer à un humain le mérite d 'une si ample réorgani­
sation, la gloire entière en rejaillit sur Franco et ses collègues. 
Les ennemis de l 'Espagne et les adversaires de la religion 
catholique, dans leur jalousie, les noircissent bassement. 
A nous donc, — et ce nous est une joie, — à nous de les dé­
fendre, de les louer, d'exalter leurs noms! 

Voilà, sur l 'Espagne, la simple véri té. Nous n 'avons pas 
écrit ces pages toutefois par vantardise pour notre pays. 
De quelle util i té serait cet te vaine gloire? Not re intention 
n 'es t au t re que de vous renseigner sur notre patr ie, et de 
vous permet t re , à l'occasion, de fournir d'utiles informations. 

C r o i s a d e e s p a g n o l e 

Qu'il nous soit permis de rappeler que la croisade espagnole 
s'organisa contre un cas de violente persécution religieuse qui 
assassina sans aucun procès dou?e évêques espagnols, des mil­
liers de prêtres, de religieux et de religieuses, uniquement comme 
tels et, sauf de rares exceptions, également sans procès, et dé­
truisit aussi des milliers d'églises. Dans notre diocèse de Tolède, 
300 prêtres diocésains — la moitié de son effectif total — souf­
frirent la mort des martyrs, ainsi qu'une centaine de religieux 
et cinq religieuses. Et l'on compte par centaines les églises 
détruites ou dévastées; un grand nombre d'entre elles sont encore 
en reconstruction. Le bloc vainqueur en la guerre mondiale a 
condamné, comme le fit le Pontife romain, la persécution des 
Juifs pour motifs religieux. En Espagne, en l'année 1936, 
eut lieu la terrible persécution des catholiques et l'on proclama 
qu'il fallait anéantir l'Eglise. Ne doit-on donc pas reconnaître 
comme légitime la croisade espagnole, aussi bien suivant la 
doctrine des grands Docteurs de l'Eglise que suivant les prin­
cipes de la charte de VAtlantique, qui proclament la liberté 
religieuse?... L'accusation que la hiérarchie ecclésiastique espa­
gnole favorise le totalitarisme a été formulée par certains au 
cours de notre guerre el de notre croisade; mais, dans noire 
lellre collective du 1er juillet 1936, nous, les évêques espagnols, 
qui l'avons signée {il s'agissait de tous les évêques résidant 
alors en Espagne), nous nous sommes élevés publiquement 
contre pareille accusation. (Lelle pastorale de S. Exc. Mgr En­
rique Pla y Deniel, archevêque de Tolède et primat d'Espagne, 
à l'occasion de la fin de la guerre mondiale, 28 août 1945.) 
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Lois scolaires de la nouvelle Espagne1 

Témoignage d'un religieux français 

Les lecteurs des Carnets viatoriens savent avec quelle 
admirable constance le général Franco, après avoir sauvé 
son pays du chaos, travaille à le rendre prospère et à cons­
truire une nation foncièrement catholique. Nul homme 
d'Etat , sans doute, depuis Garcia Moreno, n 'a mieux parlé 
et plus agi que lui pour tout restaurer dans le Christ . 

La formidable offensive que les sectes mènent contre 
lui au dehors ne peut avoir d 'aut re raison fondamentale. 

Nous avons cru utile de faire connaître, ne serait-ce que 
par une pâle analyse, la récente loi scolaire votée par les 
Cortès et promulguée le 17 juillet dernier. N'est-ce pas un 
devoir de répandre la vérité lorsque les méchants met ten t 
tout en œuvre pour anéantir ceux qui pré tendent construire 
la cité suivant la doctrine de notre mère l'Eglise ? L 'auteur 
de ces lignes vit en Espagne depuis t rente ans ; il croit ac­
complir son devoir en appor tan t son témoignage. La loi en 
question se rappor te à l 'enseignement primaire; en 1938 fut 
publiée celle qui régit l 'enseignement secondaire en Espagne. 

P R É A M B U L E D E LA LOI 

Voici d 'abord une déclaration de principes : « L'école 
espagnole, en harmonie avec la t radi t ion de ses meilleurs 
jours, doit être, avan t tout , catholique. A cet te fin la pré­
sente loi n 'hésite pas à recueillir, peut-être comme nulle 
autre au monde, et par moments l i t téralement, les postu­
lats consignés par Pie X I comme normes du droit éducatif 
chrétien, dans son immortelle encyclique Divini illius Ma-
gistri. Conformément à ces principes et au Droi t canonique, 
cette loi reconnaît à l 'Eglise, d 'un manière super-éminente 
et indépendamment de tou t pouvoir terrestre, le droit qu'elle 
a, comme l 'E ta t , de fonder des écoles de tous les degrés 
et par tan t des écoles primaires et des écoles normales, avec 
le caractère d'écoles publiques, en harmonie avec la na ture 
juridique de l'Eglise, comme société parfaite et souveraine. 
La loi reconnaît également à la famille le droit primordial 
et inaliénable d 'éduquer les enfants, et par conséquent de 
choisir les éducateurs . » (Préambule.) 

La loi se divise en t i tres, lesquels se subdivisent en cha­
pitres. 

1. Cet article a paru dans les Carnets viatoriens d'avril 1946. Il est dû à 
la plume d'un Clerc de Saint-Viateur français exilé de son pays par les lois 
persécutrices e t qui vit en Espagne depuis plus de trente ans. 
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TITRE I I 

Détachons ce qui suit . 

A R T . 1 6 . — Toutes les écoles sont mises sous le patro­
nage de Jésus, M a î t r e et Modèle de l 'éducation. Pour célébrer 

TITRE I 

Il renferme la déclaration des principes. Nous repro­
duisons partiellement quelques articles. 

A R T . 1 . — « L 'Educat ion primaire est le premier degré 
de la formation ou développement rationnel des facultés 
spécifiques de l 'homme. Elle a pour objet : a) fournir à 
tous les Espagnols la cul ture générale obligatoire; b) former 
la volonté, la conscience et le caractère de l 'enfant en vue 
de l 'accomplissement du devoir et de sa destinée éternelle, t 

A R T . 2. — A la famille correspond le droit primordial et 
inaliénable ainsi que l ' inéludable devoir d 'éduquer ses enfants 
et par conséquent de choisir les personnes et les centres où 
ses enfants recevront cet te éducation primaire, subordonnant 
cet te éducation à l 'ordre surnaturel et à ce que le bien com­
m u n exige par les lois de l 'E ta t . 

A R T . 3 . — L ' E t a t reconnaît à l 'Eglise le droit de créer 
des écoles primaires et des écoles normales, avec le pouvoir 
de délivrer les t i t res nécessaires, de la manière indiquée 
dans la présente loi. L ' E t a t reconnaît pareillement à l'Eglise 
le droit de surveillance et d ' inspection de tou t l 'enseignement 
des centres publics et privés de l 'enseignement primaire, 
en ce qui concerne la foi e t les moeurs. 

A R T . 4 . — L ' E t a t doit protéger et promouvoir l'ensei­
gnement primaire, créer et soutenir les écoles, qui, avec 
celles dues à l ' initiative privée et à l'Eglise, sont nécessaires 
pour l 'éducation de tous les Espagnols. Il doit délivrer aux 
maî t res les diplômes professionnels. La suprême inspection 
de l 'enseignement primaire dans les écoles publiques et 
privées sera exercée par l 'E ta t . 

A R T . 5 . — L'éducation primaire, s ' inspirant du sens ca­
tholique, consubstantiel avec la t radi t ion scolaire espagnole, 
se basera sur les principes du dogme et de la morale catho­
liques et des dispositions du Droi t Canon en vigueur pré­
sentement . Ce t te éducat ion est obligatoire pour tous. . . 

A R T . 1 4 . — L ' E t a t , pour raisons d 'ordre moral et d'ef­
ficacité pédagogique, prescrit la séparation des sexes. 

[ 3 2 4 ] 
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1. Nous omettons ici, faute d'espace, quelques articles d'ordre purement 
technique. (Note de l'E. S. P.) 

solennellement ce Nom, une fête est insti tuée avec da te 
variable suivant les distinctes écoles et qui se célébrera avec 
des actes religieux. 

A R T . 1 7 . — L ' E t a t favorisera la création des écoles; il 
les créera lui-même quand ce sera nécessaire, jusqu 'à ce 
que, dans chaque localité, ih y ait au moins une classe pour 
2 5 0 habi tants . 

A R T . 18. — L'enseignement primaire comprend qua t re 
périodes : a) la période d' init iation donnée dans les écoles 
maternelles et les écoles enfantines; b) la période d'ensei­
gnement élémentaire de six à dix ans; c) celle de perfection­
nement de dix à douze ans; d) celle d ' init iation profession­
nelle de douze à quinze ans. 

Voici l 'article 2 5 reproduit intégralement : « Sont écoles 
de l'Eglise celles que l'Eglise organise, soutient, dirige par 
elle-même ou ses inst i tut ions enseignantes canoniquement 
approuvées. Ces écoles auront pleine liberté d 'organisation 
dans leur régime interne, didactique, économique et admi­
nistratif, dans les limites des lignes générales du Ti t re I. 
Elles seront soumises à l ' inspection de l 'E t a t en ce qui est 
du ressort de celui-ci 

« Les écoles de l'Eglise dans lesquelles se donne l'ensei­
gnement gratui t seront exemptes d ' impôts. . . » 

L'article 2 7 établi t pour les écoles privées un régime sur 
bien des points identiques à celui des écoles d'Eglise. Les 
maîtres seront munis de diplômes délivrés par l 'E t a t qui 
exerce aussi l ' inspection. 

Il serait t rop long de reproduire les textes concernant 
les écoles spéciales. Voici les principaux de ces établisse­
ments : écoles-foyer; cours d 'adul tes ; missions pédago­
giques; écoles pour anormaux, aveugles, sourds-muets; écoles 
à l'air libre; écoles pour les jeunes dél inquants . 

La loi prévoit l 'organisation des activités complémentaires 
de l'école primaire: bibliothèques, groupements art ist iques, 
confection et édition de journaux pour enfants, inst i tut ion 
de groupes pour favoriser la Sainte-Enfance, les missions 
en général, la part icipat ion aux campements , aux marches, 
aux sports. 

TITRE m 

ART. 5 4 . — « L'enfant espagnol, dans l 'ordre éducatif et 
chrétien, a droi t : 1° à une éducation spirituelle, morale, 
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sociale, physique; 2° à un foyer paternel où il soit amou­
reusement assisté sous tous les aspects de la vie humaine, 
et à son défaut, pour non-existence de ce foyer, négligence, 
incapacité, abandon et extrême indigence des parents, à 
l 'assistance publique ou privée la plus semblable au foyer 
chrét ien; 3° à une protection hygiénique et sanitaire qui 
développe complètement et avec vigueur sa constitution 
physique; 4° à une communauté locale qui reconnaisse ses 
besoins, ie protège contre les périls physiques et moraux, 
lui fournisse des lieux sains et sûrs pour ses jeux et protège 
les inst i tut ions scolaires et sociales où il s 'éduque; 5° à un 
régime scolaire sain, gai, enfantin, où, dès le plus bas âge, en 
cas de nécessité, soient complétés les soins du foyer et où 
l 'on verra d 'un mode général à son éducation sous la direction 
et tutelle du maî t re ; 6° à ce qu 'on lui fournisse duran t sa vie 
d'écolier, dans le cas du manque de ressources suffisantes, 
l 'aliment et le vê tement ; 7° à un t ra i tement intelligent et 
réparateur , s'il a commis quelque délit; 8° à une culture 
minimum qui s 'étende aux connaissances instrumentales for-
mat ives et complémentaires et, en cas d 'ap t i tude intellec­
tuelle, à la protection efficace pour les études supérieures; 
9° à une formation qui le prépare pour sa vie humaine, l'ini­
t iant dans les t ravaux utiles à l'exercice de sa vocation 
sociale; 10° à être dispensé, duran t son âge de scolarité, de 
tout travail qui empêche son accroissement normal physique 
et mental , le prive de l 'assistance à l'école et de son droit 
au compagnérisme, au jeu et à la joie. » 

Voici les devoirs de la famille: 

A R T . 55. — « Aux droits inaliénables de la famille par 
rappor t à l 'enseignement correspond une série de devoirs 
effectifs dans ce qui a rappor t à l'école. 

« 1° Elle doit proportionner à ses enfants l 'éducation à 
laquelle se rappor te le premier t i tre de cet te loi, soit dans le 
propre foyer, soit en des inst i tut ions publiques ou privées. 
Elle sera responsable devant l 'autori té judiciaire compétente 
de l 'accomplissement de ce devoir et elle s'exposera aux 
sanctions prévues si elle manque à ses obligations par rapport 
à l 'éducation. 

« 2° Elle doit veiller à la fréquentation scolaire de ses 
enfants. 

« 3° Elle doit prendre une par t active, avec le maître, 
dans la formation du caractère et de la personnalité de 
l'enfant et dans la judicieuse application des moyens discipli­
naires utiles pour corriger ses défauts, diriger ses habitudes 
et le stimuler dans le gouvernement de soi-même. 
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« 4° S'informer périodiquement des progrès scolaires de 
ses enfants, au moyen de rappor ts directs avec les maîtres . 

« 5 ° Faire connaître au Comité communal municipal des 
anomalies d 'ordre moral et professionnel qu'elle constate, 
avec preuves à l 'appui, dans les éducateurs de ses enfants, et 
en appeler, en cas de besoin, aux autori tés supérieures. 

« 6° Présenter les enfants avec la propreté personnelle 
requise et vêtus décemment. 

« 7° Fournir aux enfants les éléments matériels, indis­
pensables pour l 'enseignement, sauf dans le cas du manque 
de ressources suffisantes; alors, l'école suppléera. 

« 8° Veiller à l 'accomplissement des dispositions légales 
qui régissent le fonctionnement des écoles. 

« 9 ° Promouvoir, au besoin avec ses propres deniers ou 
son concours personnel, les installations complémentaires, 
indispensables pour l 'orientation et l ' initiative professionnelle. 

« 10° Coopérer à la création et au développement des 
institutions pédagogiques, sociales et de bienfaisance complé­
mentaires de l'école. » 

La définition suivante du maître n'est-elle pas digne 
d'attention dans la bouche d 'un législateur ? 

ART. 5 6 . — « Le maître est le principal coopérateur dans 
l'éducation de l'enfance. Il agit comme délégué des pères 
de famille et en ver tu de la mission que la société lui confie, 
mission garantie par l 'E ta t à qui incombe, en harmonie avec 
les droits de l'Eglise, de pourvoir à la formation, au choix 
et à l 'inspection des éducateurs . 

« Le maî t re doit être un homme de vocation claire, 
d'exemplaire conduite morale e t sociale. Il doit posséder 
la préparation professionnelle idoine et le diplôme qui le 
garantit devant la société. 

« Les maîtres de l 'enseignement public et privé seront 
formés en des centres spéciaux appelés « écoles du magistère ». 
Ces centres sont appelés, grâce à une ambiance spéciale et à 
une méthodologie appropriée, à éveiller et à fortifier les dispo­
sitions vocationnelles des élèves, à les pénétrer de l 'esprit de 
sa noble profession et des sent iments religieux et humanitaires 
propres de tout éducateur, à les munir de la technique et des 
connaissances d 'ordre scientifique, psychologique et pédago­
gique nécessaires... » 

ART. 5 9 . — La loi règle minut ieusement l 'organisation de 
ces centres, ainsi que l 'orientation professionnelle des maîtres 
et l'inspection des écoles. 
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C h a r t e d u trava i l 

// est équitable aussi d'adresser ici un éloge au chef de l'Etat 
espagnol et à son gouvernement qui en sont venus, par leurs lois 
inspirées d'une profonde sagesse chrétienne, jusqu'aux postes 
les plus avancés des revendications sociales. Dès mars 1939, 
en pleine croisade de libération, fut promulguée la charte du 
travail inspirée nettement dans sa totalité des grands principes 
de la doctrine sociale catholique. Par la suite, comme chacun 
sait, furent promulgués de très nombreux décrets, lois et règle­
ments, émanés principalement du ministère du Travail, qui 
forment une collection législative de mesures sociales positives, 
d'importantes améliorations dans tous les ordres du travail ou 
d'organes reliés au travail. Citons, par exemple, les disposi­
tions aujourd'hui en vigueur, concernant les subventions aux 
travailleurs (aux familles, aux mères, aux vieillards, aux 
veuves, aux orphelins); prêts aux nouveaux mariés; protection 
et primes aux familles nombreuses, secours aux malades, in­
demnités pour charges de famille et cherté de vie, etc. (Lettre 
collective des évêques de la province ecclésiastique espagnole de 
Grenade sur la question sociale, 25 octobre 1945.) 
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Pour seconder l'école primaire, la loi prévoit des conseils 
ou comités communaux, des conseils provinciaux et un conseil 
par district universitaire; elle règle le rôle et les attributions 
de chacun. 

Suit une série de dispositions transitoires destinées à 
faciliter l 'application progressive des diverses dispositions 
de la loi. 

On peut a t tendre les meilleurs résul tats d 'une semblable 
loi: Dieu seul, Maî t re des hommes et des événements, sait 
jusqu 'à quel point viendront à matur i té les fruits qu'elle 
promet . 

Quoi qu'il en soit, la volonté du législateur apparaît 
claire et net te . 

Ces lignes n 'on t pas d 'aut re bu t que de la met t re en 
évidence. Nous demandons aux lecteurs des Carnets viatoriens 
le secours de leurs prières et de leurs sacrifices pour qu'il 
plaise au Seigneur de faire produire d 'abondants fruits de 
salut à une loi qui est un grand acte de foi et un grand acte 
de courage. 

Clément L E Y G U E S , C. S. V . 
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Pourquoi l'Espagne catholique 
aime Franco1 

M. Puigdollers, directeur des affaires ecclésiastiques au 
ministère des Affaires extérieures, grand catholique et pro­
fesseur d'université, nous racontai t qu 'un jour, alors qu 'on 
soumettait à la signature de Franco le budget du « Cul te 
et du Clergé », le général se disposait à signer, sans le lire, 
sachant bien que le budget étai t plus favorable à l'Église 
que sous la République. Le ministre, M. Bilbao, un autre 
fervent catholique, arrê ta Franco, en lui d isant : « Je voudrais 
qu'avant de signer la loi, Votre Excellence voulût bien en 
écouter le préambule, dans lequel je condamne le libéralisme 
et j'affirme un peu hardiment avec notre écrivain catholique, 
M. Palayo, que la loi de mainmorte (confiscation des biens 
de l'Eglise) ne fut qu ' un vol colossal. — Eh bien, monsieur 
le ministre, interrompit le général, je pense tous les jours que 
je devrai rendre compte à Dieu de mes actions et que chaque 
jour il peut me dire: « T u as eu dans tes mains l'occasion 
« de forger une Espagne catholique, et tu ne l 'as pas fait. » 
Et après une de ces pauses qui lui sont caractéristiques, 
Franco ajouta: « Je la ferai, mon ami, je la ferai, cet te 
Espagne catholique. » 

Et M . Puigdollers, dont le témoignage est irrécusable 
à cause de ses rappor ts fréquents avec le chef de l 'E t a t et 
grâce à son amitié avec les personnes de l 'entourage du 
général, cont inuai t : « La Providence a été jusqu 'à présent 
avec nous. J 'a i aussi confiance pour l 'avenir. Franco est doué 
d'une clairvoyance fort remarquable, et je crois qu'il le doit 
à l 'admirable pureté de ses mœurs privées, car c'est Notre-
Seigneur qui a di t : « Bienheureux les cœurs purs, parce qu'ils 
verront Dieu. » Il le doit aussi à sa grande foi eucharistique. 
En voici les plus récentes manifestations. 

Ce fut il y a quelques semaines. Il nous fallait donner une 
réponse immédiate aux Etats-Unis , et quand M. le ministre 
présenta la note à Franco pour la signer, celui-ci répondi t : 
« Nous la signerons demain. » M . le ministre lui objecta: 
« Mais, voyez, Excellence, ça presse. — Bien, reprit le général, 
nous répondrons demain. » Aussitôt que le ministre fut sorti, 
Franco fit venir le chapelain du palais. « Exposez pour moi le 
T. S. Sacrement. » Le chapelain obéit et entonna le Pange 
lingua. Franco ajouta alors: « Vous pouvez vous retirer. Je 

1. Cette note d'un religieux espagnol a été adressée de Rome au Canada 
Par le R. P. Lévesque, C. SS. R. 
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vous avertirai quand il faudra déposer le Saint Sacrement. » 
Franco s'agenouilla devant son Dieu et y resta quat re heures 
en prière. Le lendemain; il donnait aux Etats-Unis la réponse, 
qui fut bien accueillie et qui je ta dans la stupéfaction toutes 
les chancelleries. 

P . T E L L E R I A , C . SS. R . 

D'où vient la campagne contre Franco 

... Une dépêche de Londres, que publient les journaux 
de ce mat in , note que des manifestations hostiles au régime 
de Franco se sont produites en plusieurs grandes villes euro­
péennes. A Bruxelles, à Sofia, précise-t-elle, les manifestants 
ont demandé l ' intervention de leurs gouvernements contre 
le caudillo espagnol. A Prague, la radio a annoncé que le 
gouvernement tchécoslovaque « proteste solennellement contre 
l 'exécution de dix républicains espagnols ». 

Mais le passage le plus significatif de la dépêche, celui 
qui projet te sur toute l'affaire la plus vive lurhière, est bien 
celui-ci: 

« A Moscou, le commenta teur de la radio russe, Michel 
Mihailov, a réclamé avec insistance « la rup ture sans con­
dition de tou te relation avec l 'Espagne de Franco par tous 
les E t a t s démocrat iques ». 

« Le commenta teur soviétique dit que le Vatican « a 
empêché la solution du problème espagnol ». Le Pape, dit-il, 
a discuté avec les cardinaux au récent consistoire comment 
l 'Eglise pourra i t « fortifier (bolster up, di t le texte anglais) 
le régime actuel en Espagne ». 

Voici ce qui indique aussi ne t tement que possible où se 
dresse le chef d 'orchestre qui dirige la campagne contre 
Franco . (On n' imagine point que la radio de Moscou, pas 
plus que les grands journaux russes, puisse publier quoi que 
ce soit qui ne soit dans la ligne du gouvernement et ne serve 
sa politique.) Voici qui, en même temps, révèle l'esprit qui, 
chez les grands meneurs t ou t au moins, anime cet te campagne. 

L ' a t t i tude de Moscou n 'a rien qui puisse surprendre. 
Elle correspond aux passions idéologiques des chefs sovié­
t iques. Elle peut se ra t tacher aux vieilles rancoeurs que n'a 
point manqué de laisser la défaite par Franco, au cours de 
la guerre civile, des éléments prosoviétiques. Elle peut servir 
les grands intérêts de politique générale des Soviets. 

Orner HÉROUX. 
(Le Devoir, 28 février 1946.) 
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L'Espagne de Franco est-elle une menace 
pour la paix ? 

Oui, ont déclaré, au Conseil des Nations-Unies, la Russie 
et son E t a t lige, la Pologne. Le gouvernement des E ta t s -
Unis fit alors faire une enquête sérieuse et le résul tat officiel 
contredit les allégations des puissances soviétiques. L 'Es­
pagne, affirment les enquêteurs, est absolument incapable 
d'entreprendre actuellement une guerre moderne. Il n 'y a, 
en outre, aucune preuve qu'elle s 'adonne à des t ravaux sur 
la bombe atomique. 

Même conclusion de la pa r t des enquêteurs de la Grande-
Bretagne : l 'Espagne, rapportent-i ls , est une nation militaire 
de troisième ordre, d'où ne peut venir aucune menace pour 
la paix du monde. Sa puissance est bien au-dessous de celle 
d'une armée moderne européenne. Tout au plus pourrai t-
elle se défendre assez bien contre une a t t aque et livrer sur 
son territoire une guerre d'escarmouches efficace. De même, 
les travaux sur la bombe atomique, sous la direction d'Alle­
mands, n 'ont aucun fondement. 

Malgré ces déclarations, le sous-comité du Conseil des 
Nations-Unies, chargé de l'affaire, a conclu que la nation 
espagnole const i tuai t une menace en puissance pour la paix 
mondiale. En conséquence il prie l'Assemblée générale des 
Nations-Unies d 'entreprendre le blocus diplomatique inter­
national de l 'Espagne, à moins que Franco ne soit délogé 
du pouvoir en septembre 

Ce rapport , a répondu le gouvernement de Madrid, n 'est 
pas un document impartial , mais une charge inspirée par 
la Russie, qui domine les Nations-Unies. Celles-ci n 'ont 
ni la compétence ni la juridiction requises pour intervenir 
dans les affaires espagnoles. 

« Les Nations-Unies, continue le gouvernement de M a ­
drid, ont-elles été établies pour examiner les vieilles causes 
historiques, telles que l ' a t t i tude de l 'Espagne duran t la 
deuxième guerre mondiale, ou ont-elles pour mission d'éviter 
des conflits futurs ? L 'Espagne n'est pas un pays fasciste, 
comme le sous-comité l'a prétendu, sans aucune preuve. 
Un esprit chrétien inspire toute la nouvelle législation sociale 
et publique du pays. Les droits de l 'homme y sont reconnus. 
Il n'en est pour tan t pas ainsi dans les pays gouvernés par 
des régimes totali taires modelés sur celui de la Russie. La 
recommandation du sous-comité touchant la rupture des 
relations diplomatiques avec l 'Espagne est tou t à fait incon­
grue, et inspirée par la Russie. » 

• Sur modification de ce rapport le Conseil a décidé de remettre toute l'af-
; a l'assemblée générale des Nations-Unies en septembre. 
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La note se termine par un appel du gouvernement espa­
gnol aux nations anglo-saxonnes, a responsables du progrès 
du monde de demain, ainsi qu 'aux autres nations représentées 
au Conseil de Sécurité », pour qu'elles rendent justice à 
l 'Espagne en rejetant les recommandations du sous-comité. 

Le gouvernement espagnol ne tolérera jamais l'interven­
tion des puissances étrangères dans ses affaires intérieures. 
Toute la nation l 'appuie sur ce point et elle est prête à vivre 
isolée avant de se soumettre à une existence dans laquelle sa 
souveraineté serait mutilée » 

Ligne logique du nouvel Etat espagnol 
Sur une racine théologique, une base morale; 
Sur une base morale, une organisation sociale; 
Sur une organisation sociale, une structure politique : 
Voilà l'ordre logique du nouvel Etat espagnol. 

Il faut part ir d 'une foi religieuse, de l 'unité du pays dans 
le catholicisme. Les doctrines religieuses fourniront à l'Es­
pagne un système moral, faisant vivre la société d'après les 
sublimes préceptes de l 'Evangile. 

E t la morale chrétienne — la seule — a des exigences 
auxquelles il faut se soumettre sans vacillations. Elle impose 
l 'application d 'une complète justice sociale qui donne à 
l'intelligence et au travail ce qui leur revient. 

Quand les classes sociales sont harmonieusement unies 
entre elles, d 'après ce qui est juste, et pour les intérêts de 
la patrie, la s t ructure politique surgit tou t naturellement 
à t ravers la famille, la municipalité et la profession organisée. 

Tel doit être le nouvel E t a t espagnol, d 'après la des­
cription qu 'en a faite le généralissime dans son discours sen­
sationnel prononcé la nui t du dimanche 18 avril dernier. 

E n résumé, l 'Espagne se sera retrouvée elle-même. Un 
de ses pèotes, José Maria Perman, a t radui t ses aspirations 
sociales dans ces vers : 

Puisse tout Espagnol avoir 
Du pain blanc à manger, 
Une maisonnette à habiter. 
Un livre pour se délasser, 
Et un crucifix pour prier. 

S E C R É T A R I A T CATHOLIQUE ESPAGNOL 
D ' INFORMATION. 

1. On lira avec profit le livre de l'ancien ambassadeur des États-Unis en 
Espagne, Caiton Hayes : Wartime Mission in Spain. 
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